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Crpc et refus d'homologation

Par rico84, le 09/11/2015 à 20:04

Bonjour, 
après une crpc en mai 2011, le juge a refusé d'homologuer la peine proposée ( 350€
d'amende, infraction relevée: dénonciation de fait imaginaire ). il a précisé que pour lui
l'infraction n'était pas caractérisée. 
Depuis, je suis sans nouvelles de cette affaire. 
Qu'elle sont les suites possibles? l'affaire est 'est en attente, classée ou prescrite? 

Merci beaucoup pour votre aide 

Eric
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